
Presences: 

Personnel present: 

Personnel absent: 

CANTON D'ALFRED ET PLANTAGENET 

PROCES-VERBAL 

REUNION SPECIALE 

le mardi 20 avril 2021, 19 h 00 
PAR VOIE DE PARTICIPATION ELECTRONIQUE 

Stephane Sarrazin, maire 
Rene Beaulne, Conseiller 
Chantal Galipeau, Conseillere 
Suzanne Lafrance, Conseillere 
Yves Laviolette, Conseiller 
Antoni Viau, Conseiller 
Ian Walker, Conseiller 

Michel Potvin, Directeur general 
Annie Rochefort, Greffiere 
Ken St-Denis, Directeur des loisirs 
Guylaine Poirier, Administratrice de zonage 
Roch Hebert, Surintendant des travaux publics 
Martin Taillefer, Chef du service des batiments 
Josee Dallaire, Tresoriere 
Jonathan Gendron, lngenieur municipal 

Dominique Lacelle, Directrice generale des bibliotheques 

1. Ouverture de la reunion 

Resolution 2021-200 
Proposee par: Chantal Galipeau 
Appuyee par: Yves Laviolette 
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QU'IL SOIT RESOLU que cette reunion speciale du Conseil soit declaree ouverte. 

Adoptee 
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2. Adoption de l'ordre du jour 

Resolution 2021-201 

3. 

Proposee par: Antoni Viau 
Appuyee par: Suzanne Lafrance 

QU'IL SOil RESOLU que l'ordre du jour soit adopte avec la modification suivante: 

Ajout du point 10.2 Dossier ressources humaines. 

Divulgations d'interets pecuniaires 

Aucun 

Adoptee 

4. Accord de paiement de transfert de la subvention securite-incendie. 

Resolution 2021-202 
Proposee par: Ian Walker 
Appuyee par: Rene Beaulne 

ATTENDU que le departement des incendies a soumis une demande de subvention le 
16 mars 2021 au bureau du commissaire aux incendies, en vertu du programme de 
subvention 2020/2021 ; 

ET ATTENDU que la municipalite est eligible a une subvention de 6 900.00 $ a etre 
utilisee pour palier les coots accrus de formation relies a la pandemie de COVID-19; 

QU'IL SOil RESOLU que le conseil du canton d'Alfred et Plantagenet autorise le greffe 
a a signer !'accord de paiement de transfert de la subvention securite-incendie. 

5. Reglement 2021-37 - PL 11-2021 - Lot 12 du plan enregistre 46M-84. 

Resolution 2021-203 
Proposee par: Suzanne Lafrance 
Appuyee par: Chantal Galipeau 

Adoptee 

QU'IL SOil RESOLU que le reglement 2021-37 relatif aux parties de lot d'un terrain 
PL T1-2021 - Lot 12 du plan enregistre 46M-84. 

Adoptee 
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Demandes de modification au reglement de zonage 2009-50 du Canton d'Alfred et 
Plantagenet. 

L'administratrice du zonage presente les demandes de modifications au reglement de 
zonage 2009-50 suivantes: 

ZON-1-2021 - 2750469 Ontario Inc. a/s M. Paul Toffolo. 

ZON-2-2021 - M. Yves Fredette. 

7. URB-10-2021 - Demande d'autorisation - M. Benoit Rochette et M. Alain Rochette. 

Resolution 2021-204 
Proposee par: Rene Beaulne 
Appuyee par: Ian Walker 

QU'IL SOIT RESOLU que le conseil municipal approuve la demande d'autorisation, 
dossier B-017-2021 , soumise par Monsieur Benoit Rochette et Monsieur Alain Rochette, 
proprietaires, affectant la propriete situee aux 613 et 615 rue Butterfield a Alfred , decrite 
comme etant les parties 3, 4 et 8 du plan d'arpentage 46R-3390 et localisee sur une 
partie du Lot 7, Concession 5 de l'ancien Canton d'Alfred, qui a pour but de permettre la 
creation d'un nouveau lot destine a des fins residentielles, sujet aux conditions 
suivantes: 

1. Que l'arpenteur-geometre retenu par les proprietaires determine la largeur de la rue 
Butterfield, et si ladite voie presente une emprise d'une largeur inferieure a 20.0 metres, 
qu'une bande de terrain d'une largeur egale a la moitie de la surlargeur requise pour 
atteindre une emprise de 20.0 metres tout le long des parties detachee et retenue, soit 
transferee sans frais et sans encombre a l'autorite concernee (Canton d'Alfred et 
Plantagenet). 

2. Que l'arpenteur-geometre s'assure que la nouvelle ligne de propriete, divisant le 
terrain en deux parties, co·incide exactement avec le mur mitoyen des maisons jumelees 
existantes. 

3. Qu'une derogation mineure soit obtenue pour legitimer la superficie de chacun des 
lots crees qui est inferieure a celle exigee dans !'article 6.2 du Reglement de zonage No. 
2009-50. 

8. URB-11-2021 - Demande d'autorisation - M. Guillaume Chamberland. 

Resolution 2021-205 
Proposee par: Yves Laviolette 
Appuyee par: Rene Beaulne 

Adoptee 

QU'IL SOIT RESOLU que le conseil municipal approuve la demande d'autorisation , 
dossier B-023-2021 , soumise par Monsieur Patrick Boucher, demandeur et agent pour 
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le proprietaire, Monsieur Guillaume Chamberland , affectant la propriete situee en 
bordure ouest de la Montee Lajeunesse a Alfred, decrite comme etant une partie du Lot 
5, Concession 5 de l'ancien Canton d'Alfred , qui a pour but de permettre 
l'agrandissement d'un lot residentiel existant, soit le 534 Montee Lajeunesse qui 
appartient a Monsieur Patrick Boucher et Madame Linda Seguin Boucher, sujet aux 
conditions suivantes : 

1. Que l'arpenteur-geometre retenu par le demandeur determine la largeur de la Montee 
Lajeunesse, et si ladite voie presente une emprise d'une largeur inferieure a 20.0 
metres, qu 'une bande de terrain d'une largeur egale a la moitie de la surlargeur requise 
pour atteindre une emprise de 20.0 metres tout le long des parties detachee et retenue, 
soit transferee sans frais et sans encombre a l'autorite concernee (Canton d'Alfred et 
Plantagenet). 

2. Qu'une etude d'impact environnemental soit soumise afin de s'assurer que 
l'amenagement en question n'aura pas d'impact negatif sur !'element naturel ou la 
fonction ecologique pour laquelle le secteur est identifie (boise d'importance). 

C-03-2021 - Raccordement au reseau d'agueduc. 

Resolution 2021-206 
Proposee par: Rene Beaulne 
Appuyee par: Chantal Galipeau 

Adoptee 

QU'IL SOIT RESOLU que le rapport C-03-2021 - Raccordement au reseau d'aqueduc 
soit rec;:u ; 

ET QU'IL SOIT EGALEMENT RESOLU que le conseil du canton d'Alfred et Plantagenet 
approuve le montant total pour les deux raccordements de 4 430.52 $. 

Adoptee 

10. HUIS CLOS 

Resolution 2021-207 
Proposee par: Rene Beaulne 
Appuyee par: Suzanne Lafrance 

QU'IL SOIT RESOLU que cette portion de la reunion soit tenue a huis clos afin de 
considerer des renseignements prives concernant des personnes qui peuvent etre 
identifiees; les relations de travail ou les negocatiations avec les employes; et les litiges 
actuels ou eventuels ayant une incidence sur la municipalite ou le consei l local en vertu 
des articles 239(2)(b)(d){e) de la Loi de 2001 sur les municipalites. 

Adoptee 



Resolution 2021-208 
Proposee par: Yves Laviolette 
Appuyee par: Chantal Galipeau 

QU'IL SOil RESOLU que la reunion soit rouverte au public a 20h04. 

10.1 Demolition de l'ecole de Lefaivre. 

10.2 Dossier ressources humaines. 

11. Cloture 

Resolution 2021-209 
Proposee par: Ian Walker 
Appuyee par: Rene Beaulne 

QU'IL SOil RESOLU que cette reunion soit levee a 20h05. 
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Adoptee 

Adoptee 


